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PROCÉDURES 
DES ASSEMBLÉES DÉLIBÉRANTES 

 
1.  Droit de parole  
 
 Le rôle du président d’assemblée 

 
a) Le président seul peut accorder le droit de parole qui est limité à 2 minutes par 

personne par sujet (proposition, amendement et sous-amendement). 
 
b) Le président s’assure que l’on ne discute que d’une seule question à la fois. 

 
c) Le président ne participe pas au débat sauf pour fournir des explications utiles à 

la compréhension de la proposition à l’étude. 
 

Le rôle du membre ou du producteur, selon le cas 
 

a) Le membre ou le producteur, selon le cas, doit s’adresser au président. Il doit 
utiliser un langage respectueux et éviter les procès d’intention. 

 
b) Ses propos doivent être pertinents à la question à l’étude et éviter les répétitions. 

 
2. Les résolutions 
 

a) Jusqu’à 10 h, lors de la journée de l’assemblée générale annuelle, les PPQ 
reçoivent, du secrétaire de chacun des syndicats affiliés, des résolutions en 
provenance du conseil d’administration qui ne peuvent être des amendements 
aux résolutions déjà au cahier. 

 
b) Sont non-recevables les résolutions ayant été rejetées lors de l’assemblée 

annuelle du syndicat d’où elles émanent. 
 
3. Les propositions 

 
a) Chaque résolution fait tout d’abord l’objet d’une lecture. 

 
b) Par la suite, elle doit être proposée par un membre ou un producteur, selon le cas 

et appuyée par un deuxième, avant d’être soumise au débat par le président à 
titre de proposition principale. 

 
c) Une fois déclarée dans l'ordre par le président et lue à l'assemblée, elle devient 

la propriété de celle-ci et le proposeur ne peut la retirer sans le consentement de 
cette assemblée. 

 
d) Le débat s'engage à la suite du proposeur qui de droit peut prendre la parole le 

premier. Celui qui l'a appuyée prendra la parole ensuite, s'il le désire. Puis viendra 
le tour des autres participants. Le proposeur a également le droit de parler le 
dernier sur sa proposition. 
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e) Lorsque tous les participants au débat ont terminé, un membre qui a déjà pris la
parole peut parler une seconde fois s'il a de nouvelles considérations à soumettre.

f) Au cours du débat, toute proposition peut être modifiée par voie d'amendement
et tout amendement doit être appuyé.

g) Aucun amendement ayant pour effet d'annuler la proposition principale ne doit
être admis pour discussion. L'amendement ne doit pas non plus être de nature à
faire de la proposition principale une nouvelle proposition.

h) On peut faire un sous-amendement pour modifier un amendement, mais un sous-
amendement ne peut pas être amendé. On prend le vote en commençant par le
sous-amendement et si le sous-amendement est battu et qu'il n'y a pas d'autre
sous-amendement proposé, on vote sur l'amendement.

i) Si l'amendement est battu et qu'il n'y a pas de nouvel amendement, on vote sur
la proposition principale.

j) Tant qu'une proposition n'est pas acceptée, aucune autre n'est reçue à moins que
ce ne soit pour l'amender, la différer ou la renvoyer à un comité.

4. Le vote

a) Quand le vote est appelé par le président et accepté par la majorité de
l'assemblée, toute discussion cesse et le vote se prend.

b) Un membre peut exiger que la question sous délibération soit mise aux voix sur
proposition dûment appuyée par un autre membre et acceptée par la majorité
de l'assemblée. Toute discussion cesse alors et le vote se prend.

c) Le vote se prend à main levée avec le carton du droit de vote à moins que la
majorité des membres présents ne réclament le vote par scrutin secret.

d) Toute décision est prise à la majorité des voix.

e) Le président en cas de partage égal des voix, peut, s'il le juge à propos, appeler
un second vote.

5. Question de privilège et point d’ordre

a) Le point d'ordre et la question de privilège sont les seules raisons légitimes
d'interrompre un autre membre ou producteur, selon le cas, pendant qu'il parle,
exception faite, avec le consentement de l'orateur, des questions pouvant être
posées par l'entremise du président.

b) Si un membre ou un producteur, selon le cas, croit que sa réputation ou celle de
l'organisation est en danger ou s'il y a lieu de réprimer le désordre ou de se
plaindre des conditions matérielles du lieu de la réunion ou autres faits analogues,
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on est justifié de soulever une question de privilège qui a le pas sur les autres 
questions d'un ordre inférieur. 

 

c) Si un membre ou un producteur, selon le cas, croit qu'une expression imprécise a 
été employée, qu'un argument déplacé a été introduit ou qu'une règle de 
procédure a été violée, il est justifié de soulever un point d'ordre et d'interrompre 
l'orateur. 

 

d) Le point d'ordre doit être spécifié clairement et d'une manière précise. Le 
président décide sans débat. Il peut toutefois, s’il le juge approprié, faire appel à 
l’assemblée afin de déterminer si le point d’ordre soulevé est réel ou non. 

 

e) La question de privilège et le point d’ordre n'ont pas besoin d'être appuyés et ne 
sont pas discutés. 

 
6. L'assemblée doit se tenir en langue française. Le présent article ne doit pas être interprété 

comme limitant la possibilité à une personne de s'adresser à l'assemblée dans une autre 
langue. 

 
7. Toute personne troublant, dérangeant ou autrement perturbant de quelque manière que 

ce soit la tenue de l'assemblée sera immédiatement expulsée sans autre avis ni recours. 
 
 
La Prairie, le 16 janvier 2018 
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Le 14 décembre 2017 

 

Aux productrices et producteurs inscrits au fichier des producteurs et visés  
par le Plan conjoint des producteurs de pommes du Québec 
 
 
 
 
 
 
 

Prenez avis que l’assemblée générale annuelle des producteurs visés par le Plan conjoint des producteurs 
de pommes du Québec se tiendra aux date, heure et endroit suivants : 
 

DATE :  mardi 16 JANVIER 2018 
HEURE :  9 h 
ENDROIT : Espace Rive-Sud - Club de Golf La Prairie  
  500, avenue du golf, La Prairie J5R 0A5 (514) 877-5525 

Itinéraire :  http://www.espacerivesud.com  
 

L’inscription des productrices et producteurs débutera à 8 h 30.  En plus des affaires courantes telles que 
le rapport des activités, le message du président, l’approbation des états financiers, le rapport de l’auditeur 
indépendant ainsi que la nomination de l’auditeur indépendant, d’autres sujets seront à l’ordre du jour, 
notamment l’analyse et l’adoption, le cas échéant, des résolutions provenant des syndicats affiliés et des 
Producteurs de pommes du Québec. Cette année, nous avons le plaisir d’accueillir le président de l’UPA, M. 
Marcel Groleau et pour une toute première fois, le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec, M. Laurent Lessard. 
 

Les principaux sujets qui seront abordés sont notamment les suivants : 

 Les programmes de sécurité du revenu; 

 La promotion; 

 Le salaire minimum; 

 Le programme des travailleurs étrangers temporaires 

 La planification stratégique de la filière pomicole québécoise. 
 

Nous vous rappelons l’importance de vérifier que votre INSCRIPTION AU FICHIER des Producteurs de 
pommes du Québec ainsi que la CATÉGORIE dans laquelle vous êtes inscrits soient conformes à la réalité 
(producteur – individuel – coopérative – corporation et société d’exploitation agricole). Les inscriptions au 
fichier en date de l’expédition du présent avis déterminent votre droit de vote lors de l’assemblée générale 
annuelle. 
 

Pour connaître la catégorie dans laquelle vous êtes inscrit, veuillez vous référer à l’étiquette apposée sur 
l’enveloppe du présent envoi. 
 

Les productrices et producteurs intéressés à dîner sur place pourront le faire car un menu du jour leur sera 
offert au coût de 15 $ (taxes et service inclus), la différence étant assumée par les PPQ.  
 

Nous comptons sur votre présence et en attendant de vous rencontrer, nous vous souhaitons de belles et 
joyeuses Fêtes. 
 

Le directeur général, 
 
 
DANIEL RUEL, agr.   

  

Avis de convocation à l’assemblée générale annuelle du 
Plan conjoint des producteurs de pommes du Québec 

http://www.espacerivesud.com/


Assemblée générale annuelle 
du Plan conjoint des producteurs de pommes du Québec 

Le mardi 16 janvier 2018 
Espace Rive-Sud (Club de golf La Prairie) 

 
 

 
 
 
 
 

 

8 h 30   Inscription 

9 h 00  1. Ouverture de l’assemblée générale annuelle 

2. Lecture et adoption de l’avis de convocation 

3. Lecture de la procédure des assemblées délibérantes 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle 
du 26 janvier 2017 

9 h 45  6. Présentation du rapport des activités 

10 h 45  7. Rapports financiers 

7.1 Présentation et adoption des états financiers du Plan conjoint 
pour l’exercice terminé le 30 septembre 2017 

7.2 Nomination de l’auditeur indépendant pour l’exercice du 1er 
octobre 2017 au 30 septembre 2018 

11 h 10  8. Présentation des invités à l’assemblée générale annuelle 

11 h 20  9. Allocution du président général de l’UPA, M. Marcel Groleau 

11 h 50  10. Message de la présidente, Mme Stéphanie Levasseur 

12 h 15  11. Ajournement pour le dîner 

13 h 30  12. Allocution du ministre de l’Agriculture, M. Laurent Lessard 

14 h 00  13. Présentation de Mme Anne Fowlie de la Corporation de règlement des  
   différends dans les fruits et légumes 

14 h 30  14.  Analyse des résolutions provenant des syndicats affiliés et des PPQ  

16 h 00  15. Divers  

16 h 30  16. Levée de la réunion 
 

 

Ordre du jour 
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PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE  
DES PRODUCTEURS VISÉS PAR LE PLAN CONJOINT DES PRODUCTEURS DE POMMES 

TENUE À L’ESPACE RIVE-SUD (CLUB DE GOLF LA PRAIRIE À LA PRAIRIE) 
LE JEUDI 26 JANVIER 2017 

 
 

INSCRIPTION 
 

L'inscription débute vers 8 h 30. La liste des personnes présentes se trouve en annexe du 
procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du Plan conjoint. 

 
 
1. OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
 

Mme Stéphanie Levasseur, présidente des Producteurs de pommes du Québec (PPQ), 
procède à l'ouverture de l'assemblée générale annuelle des producteurs visés par le Plan 
conjoint vers 9 h 15. Elle souhaite la bienvenue aux productrices, producteurs et invités 
présents. 

 
Mme Stéphanie Levasseur, sous la recommandation du conseil d’administration, propose 
à l’assemblée de nommer Mme Sylviane Gagnon comme présidente d’assemblée. 

 
SUR MOTION dûment proposée par M. François Jobin, appuyée par M. Richard Morin, il 
est unanimement résolu que Mme Sylviane Gagnon agisse à titre de présidente pour 
l'assemblée générale annuelle des producteurs visés par le Plan conjoint des producteurs 
de pommes du Québec. 

 
 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L'AVIS DE CONVOCATION 
 

SUR MOTION dûment proposée par M. Éric Rochon, appuyée par M. François Jobin, il est 
unanimement résolu d’adopter l'avis de convocation. 

 
 
3. LECTURE DE LA PROCÉDURE DES ASSEMBLÉES DÉLIBÉRANTES 

 
La présidente d’assemblée, Mme Sylvianne Gagnon, présente les procédures des 
assemblées délibérantes. 
 

 
4. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
SUR MOTION dûment proposée par M. Éric Rochon, appuyée par M. François Turcotte, il 
est unanimement résolu d’adopter l’ordre du jour, tel que présenté : 
 
1. Ouverture de l’assemblée générale annuelle 
2. Lecture et adoption de l’avis de convocation 
3. Lecture de la procédure des assemblées délibérantes 
4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
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5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 28 janvier 
2016  

6. Présentation du rapport des activités 
7. Rapports financiers 

7.1 Présentation et adoption des états financiers du Plan conjoint pour l’exercice 
terminé le 30 septembre 2016 

7.2 Nomination de l’auditeur indépendant pour l’exercice du 1er octobre 2016 au 30 
septembre 2017 

8. Présentation des invités à l’assemblée générale annuelle 
9. Allocution du président général de l’UPA, M. Marcel Groleau  
10. Message de la présidente, Mme Stéphanie Levasseur 
11. Ajournement pour le dîner 
12. Présentation de M. René Vézina « Pour mettre encore plus de croquant dans la 

demande pour les pommes du Québec » 
13.  Analyse des résolutions provenant des syndicats affiliés et des PPQ  
14. Divers  
15. Levée de la réunion 

 
 
5. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU 

28 JANVIER 2016 
 
Faisant suite à une recommandation du conseil d’administration, on propose à 
l’assemblée de faire une lecture abrégée des procès-verbaux.  

 
SUR MOTION dûment proposée par M. François Turcotte, appuyée par M. François 
Blouin, il est unanimement résolu d’adopter le procès-verbal de l’assemblée générale 
annuelle du 28 janvier 2016. 

 
 

6. PRÉSENTATION DU RAPPORT DES ACTIVITÉS  
 
M. Daniel Ruel et Mme Mélanie Noël procèdent à la présentation du rapport des activités 
du Plan conjoint pour l’année terminée. 
 
SUR MOTION dûment proposée par M. Sébastien Morissette, appuyée par M. Roch 
Parent, il est unanimement résolu d’adopter le rapport des activités pour l’année 
2015-2016 avec le suivi des résolutions, tel que présenté. 

 
 
7. RAPPORTS FINANCIERS 
 

7.1 Présentation et adoption des états financiers du Plan conjoint pour l’exercice 
terminé le 30 septembre 2016 

 
La présidente d'assemblée, Mme Sylviane Gagnon, invite Mme Nathalie Morin, chef 
comptable, à présenter les états financiers du Plan conjoint des producteurs de pommes 
du Québec pour l'exercice se terminant le 30 septembre 2016.  
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Adoption des états financiers 
 
 

CONSIDÉRANT que les résultats présentés précédemment sont le reflet fidèle de 
la situation financière des Producteurs de pommes du Québec; 

 
CONSIDÉRANT que l’audit fait par la firme de comptables agréés Beauregard & 

Breault, CPA Inc., a été fait en conformité avec les normes d’audit 
généralement reconnues du Canada. 

 
SUR MOTION dûment proposée par M. Sébastien Morissette et appuyée par M. Gilles 
McKenzie, il est unanimement résolu d’adopter les états financiers des Producteurs de 
pommes du Québec au 30 septembre 2016 concernant le Plan conjoint des producteurs 
de pommes du Québec ainsi que le rapport de l’auditeur indépendant signé le 
13 décembre 2016. 

 
7.2 Nomination de l’auditeur indépendant pour l’exercice du 1er octobre 2016 au 30 

septembre 2017 
 

Nomination de l’auditeur indépendant 
 

CONSIDÉRANT les services actuellement offerts par la firme de comptables 
agréés Beauregard & Breault, CPA Inc. 

 
SUR MOTION dûment proposée par M. François Rochon et appuyée par M. Éric Rochon, 
il est unanimement résolu d’utiliser les services de la firme de comptables agréés 
Beauregard & Breault, CPA Inc. pour émettre un rapport d’auditeur indépendant pour 
l’année financière 2016-2017 des Producteurs de pommes du Québec concernant le Plan 
conjoint des producteurs de pommes du Québec. 

 
 

8. PRÉSENTATION DES INVITÉS À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
 

Mme Stéphanie Levasseur, présidente des PPQ, présente les invités à l'assemblée générale 
annuelle, dont la liste se trouve jointe au procès-verbal. Au nom de tous les membres des 
Producteurs de pommes de Québec et en son nom, elle les remercie de leur présence. De 
plus, elle remercie les partenaires qui ont offert leur appui pour la tenue de l’assemblée 
générale annuelle. 

 
 
9. ALLOCUTION DU PRÉSIDENT GÉNÉRAL DE L’UPA, M. MARCEL GROLEAU 
 

Le président général de l’UPA, M. Marcel Groleau, explique aux producteurs que le 
gouvernement a modifié le Programme de crédit de taxes foncières agricoles (PCTFA) afin 
de réduire les coûts du programme. Il y a eu de nombreux ajustements au cours des 
dernières années. Ainsi, le programme devient plus accessible. Par contre, l’UPA craint 
qu’il y ait certains abus. M. Groleau rappelle que les taxes scolaires ne sont plus 
admissibles au programme. L’UPA a effectué une analyse de 330 dossiers. On a constaté 
une augmentation moyenne de 44 % du compte de taxes foncières. L’UPA propose au 
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gouvernement de suspendre les modifications apportées au Programme. Les moyens de 
pression seront intensifiés. L’UPA travaille de concert avec la Fédération québécoise des 
municipalités. 
 
En ce qui concerne les programmes de sécurité du revenu, M. Groleau rappelle que 
plusieurs secteurs se sont retirés de l’ASRA : maïs, soya et pomme de terre. Il souligne que 
le choix n’a pas été facile pour plusieurs. Il souligne qu’avant de se lancer dans un 
changement de voie, il faut s’assurer de la disposition de La Financière agricole du Québec 
sur le sujet. Il rappelle de plus l’importance que cette question ne devienne pas un sujet 
de dissension. Il est important de continuer à travailler ensemble.  
 
Avec la fermeture du Conseil québécois de l’horticulture, l’UPA a proposé son appui pour 
la mise sur pied de la Table horticole afin d’assurer une cohésion entre les différentes 
organisations du secteur horticole. Il souligne l’intérêt pour les différents groupes de 
travailler sur des projets communs comme la gestion des pesticides. 
 
En ce qui concerne les travailleurs étrangers temporaires, M. Groleau mentionne 
l’excellent travail accompli par Mme Levasseur avec les médias. Les gains obtenus avec 
l’élimination de la limite du 48 mois pour les travailleurs étrangers temporaires sont 
importants. Malgré tout, il reste encore certains éléments qui doivent être réglés. 
 
Le salaire minimum à 15 $ /heure est un dossier très sensible. Il est difficile de prendre 
position contre une telle mesure. Par contre, cela aura un impact important, 
particulièrement pour les entreprises horticoles qui nécessitent beaucoup de main-
d’œuvre pour la récolte. Afin de mieux documenter le dossier, une étude sera réalisée en 
collaboration avec AGRIcarrières, afin de pouvoir quantifier l’impact économique pour les 
entreprises agricoles de l’augmentation du salaire minimum. Des représentations seront 
faites afin de proposer des mesures d’atténuation pour les secteurs visés. 
 
M. Groleau termine son allocution en mentionnant que l’élection du nouveau président 
des États-Unis aura un impact sur le commerce. Il sera nécessaire de mesurer les 
conséquences suite à la réouverture de l’ALENA. 
 
M. Groleau est interpelé par certains producteurs concernant l’impact du salaire 
minimum sur le secteur horticole par rapport au Programme de crédit de taxes foncières 
agricoles et sur les arrimages cumulés dans le programme ASRA.  

 
 
10. MESSAGE DE LA PRÉSIDENTE, Mme STÉPHANIE LEVASSEUR 
 

Lors du 92e Congrès général de l’UPA, les délégués ont eu l’occasion d’effectuer une 
réflexion sur l’avenir de l’agriculture. Au cours de cette réflexion, les thèmes suivants ont 
été abordés : le développement, la demande, la durabilité et le devenir. La présidente 
tenait à partager avec les producteurs présents en assemblée la vision des Producteurs 
de pommes du Québec sur l’avenir de la pomiculture au Québec. 
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Le développement 
L’agriculture et l’agroalimentaire sont deux secteurs clés de l’économie au Québec. Le 
gouvernement du Québec doit reconnaître cette contribution et mettre en place des 
politiques qui vont contribuer à l’essor du secteur. Pour ce faire, le secteur a besoin d’un 
appui au niveau de la sécurité du revenu. Les entreprises ont besoin d’un véritable filet 
de sécurité, mais aussi d’une aide afin d’investir, se développer et accroître leur présence 
sur les marchés. De plus, il est essentiel d’investir en recherche et en innovation. Cet 
investissement doit provenir à la fois du secteur privé, mais aussi du secteur public. C’est 
ce qui permettra aux entreprises d’améliorer leur productivité, d’accroître la qualité et la 
valeur des pommes produites. 
 
La demande 
Au Québec, selon les données Nielsen des quinze dernières années, les pommes semblent 
suivre une tendance contraire à ce qui se passe dans le reste de l’Amérique du Nord, c’est-
à-dire que la consommation de pommes au Québec est à la hausse. Toujours selon ces 
mêmes données, et pour la première fois depuis belle lurette, les principales variétés que 
nous produisons au Québec, soit McIntosh, Cortland, Empire et Spartan, ont franchi le cap 
des 50 % de parts de marché sur les tablettes de nos grandes chaînes de distribution! De 
tels résultats nous démontrent que les efforts consentis à nos campagnes de promotion 
au cours des 15 dernières années portent fruit, mais de telles campagnes grand public ne 
sont possibles que par la mise en commun de nos ressources et le maintien de nos outils 
collectifs. Ils sont la clé de notre succès et souhaitons que nous continuerons à augmenter 
la place qu’occupent les Pommes Qualité Québec sur les tablettes de nos grandes 
épiceries. 
 
La durabilité 
Afin de demeurer compétitif et de répondre aux exigences sociétales et 
environnementales, il est essentiel de poursuivre la mise en place de la production 
fruitière intégrée dans nos entreprises. Grâce à l’appui des chercheurs et conseillers 
pomicoles, beaucoup de travail a été accompli au cours des dernières années. La vision 
que nous avions développée il y a quelques années concernant une approche intégrée du 
verger à la table avec la marque de commerce Pommes Qualité Québec est toujours 
d’actualité. À nous de voir s’il n’y aurait pas lieu de s’y remettre et de la faire connaître 
auprès des consommateurs. 
 
Le devenir 
Depuis les dernières années, on constate un manque d’intérêt de plusieurs pomiculteurs 
pour les activités syndicales de notre organisation. Ce manque d’intérêt n’est pas 
seulement constaté chez nous, il est plutôt généralisé dans l’ensemble de la société. Que 
peut-on améliorer pour intéresser les pomiculteurs et particulièrement la relève? Depuis 
les dernières années, les conditions de marché sont plutôt favorables à l’industrie. Par 
contre, il ne faut pas perdre de vue tous les efforts mis de l’avant par les PPQ et les 
partenaires de l’industrie afin de mettre en place des outils de mise en marché efficaces 
qui ont permis de nous positionner favorablement sur les marchés. 
 
La présidente souligne le travail exceptionnel des administrateurs et de toute l’équipe des 
Producteurs de pommes du Québec. Leur travail, leur professionnalisme et leur 
engagement envers les producteurs de pommes sont essentiels pour la réalisation des 
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mandats qui leur sont confiés. Elle remercie de plus les producteurs membres de certains 
comités. 
 
 

11. AJOURNEMENT POUR LE DÎNER 
 
SUR MOTION dûment proposée par M. Éric Rochon et appuyée par M. François Blouin, il 
est unanimement résolu d’ajourner pour le dîner à 11 h 45. 
 
SUR MOTION dûment proposée par M. Richard Morin et appuyée par M. Vincent Rochon, 
il est unanimement résolu de rouvrir l’assemblée générale annuelle des Producteurs de 
pommes du Québec vers 13 h15. 

 
 
12. PRÉSENTATION DE M. RENÉ VEZINA « POUR METTRE ENCORE PLUS DE CROQUANT 

DANS LA DEMANDE POUR LES POMMES DU QUÉBEC 
 

La présidente d’assemblée invite M. René Vézina, chroniqueur et blogueur au journal Les 
Affaires à venir faire une présentation. Sa présentation porte sur le sujet suivant : On dit 
des pommes du Québec qu’elles sont bonnes à croquer. C’est vrai, mais si l’image 
populaire des pommes d’ici demeure excellente, la demande, elle n’augmente pas, elle a 
plutôt tendance à diminuer. Comment faire pour traduire ce succès d’estime en réussite 
commerciale durable ? Et comment faire face aux prochains défis, notamment la 
contraction dans la main-d’œuvre disponible ? 

 
 
13. ANALYSE DES RÉSOLUTIONS PROVENANT DES SYNDICATS AFFILIÉS ET DES PPQ 
 

M. Daniel Ruel et Mme Mélanie Noël font la lecture des résolutions. 
 

AGA2017.01 L’APPLICATION DU PROGRAMME DES TRAVAILLEURS ÉTRANGERS 
TEMPORAIRES (TET) – VOLET AGRICOLE 

 
CONSIDÉRANT les problèmes rencontrés avec la venue des travailleurs guatémaltèques 

ou tout autre travailleur visé par le volet agricole (Guatemala, Honduras, 
El Salvador) pendant la saison de production 2014 et 2015 suite au 
resserrement des normes dans le programme de TET en 2013 par le 
gouvernement fédéral; 

 
CONSIDÉRANT que la modification au printemps 2016 a permis de réduire les délais de 

traitement des dossiers de 20 à 8 semaines; 
 

CONSIDÉRANT la limite de travail cumulative de 48 mois pour les travailleurs du volet 
agricole TET; 

 
CONSIDÉRANT que le rapport du comité permanent des ressources humaines, du 

développement des compétences, du développement social et de la 
condition des personnes handicapées sur les TET déposé à la Chambre des 
Communes le 19 septembre dernier est porteur d’espoir; 
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CONSIDÉRANT que les recommandations du Comité préconisent une efficience accrue 

dans la gestion du Programme des travailleurs étrangers temporaires 
(PTET) au regard notamment, des délais et des procédures 
administratives; 

 
CONSIDÉRANT que l’UPA et les PPQ sont d’avis que plusieurs des recommandations de 

ce document peuvent être appliquées dès maintenant. C’est notamment 
le cas pour l’abolition de la durée cumulative maximale de 48 mois 
pendant laquelle les TET peuvent travailler au Québec. La mise en œuvre 
immédiate de cette recommandation est essentielle pour conserver 
l’expertise des TET; 

 
SUR MOTION dûment proposée par M. François Turcotte et appuyée par M. Éric Rochon, 
il est unanimement résolu par les productrices et producteurs réunis en assemblée 
générale annuelle, de demander aux Producteurs de pommes du Québec d’intervenir 
avec les autres secteurs agricoles auprès du gouvernement fédéral : 

 
 Pour que les recommandations du Comité permanent des 

ressources humaines, du développement des compétences, du 
développement social et de la condition des personnes 
handicapées sur les TET, soient mises en application 
immédiatement afin de faciliter la venue des TET, éviter les 
délais connus depuis les trois dernières années et supprimer la 
limite de travail cumulative. 

 
 
AGA2017.02 APPLICATION DE PESTICIDES PAR LES TRAVAILLEURS ÉTRANGERS 

TEMPORAIRES 
 

CONSIDÉRANT  l’existence du programme de certification CanadaGAP à l’attention des 
entreprises produisant des fruits et des légumes au Canada; 

 
CONSIDÉRANT  que cette certification est obligatoire pour les entreprises désirant vendre 

leurs produits à certains grossistes et distributeurs ; 
 

CONSIDÉRANT  que cette certification permet d’assurer la qualité et la salubrité des 
aliments auprès des clients des entreprises horticoles concernées ; 

 
CONSIDÉRANT  que les entreprises horticoles appliquent régulièrement des pesticides 

afin de protéger leur culture ; 
 

CONSIDÉRANT  qu’afin de pouvoir appliquer des pesticides, les propriétaires et employés 
suivent un cours spécifique et, à l’issue du succès d’un examen, 
obtiennent un certificat d’applicateur certifié du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et Lutte contre les 
changements climatiques (MDDELCC); 
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CONSIDÉRANT  que ces entreprises embauchent majoritairement des travailleurs 
étrangers temporaires pour leur travail aux champs; 

 
CONSIDÉRANT  que ces travailleurs peuvent appliquer les pesticides sur les cultures sous 

la supervision de ceux qui détiennent leur certificat d’applicateur tel que 
le prévoyait le MDDELCC; 

 
CONSIDÉRANT  qu’au 1er avril 2017, CanadaGAP exigera que tous les applicateurs de 

produits chimiques à usage agricole soient formés ; 
 

CONSIDÉRANT  que les conséquences de ne pas se conformer à la nouvelle disposition 
pourraient entraîner la perte de la certification au programme 
CanadaGAP de l’entreprise ; 

 
SUR MOTION dûment proposée par M. François Turcotte et appuyée par M. Richard 
Morin, il est majoritairement résolu par les productrices et producteurs réunis en 
assemblée générale annuelle de demander aux Producteurs de pommes du Québec qu’ils 
interpellent la Table horticole de l’Union afin : 

 
 qu’une formation reconnue par CanadaGAP pour les 

applicateurs de produits chimiques à usage agricole soit 
proposée en espagnol aux travailleurs étrangers temporaires et 
en français ou en anglais pour les autres employés des fermes 
horticoles du Québec, soit offerte dès l’hiver 2017. 
 

 
AGA2017.03 DEMANDE D’ADAPTATION DU PROGRAMME DE 

« MODERNISATION DES VERGERS DE POMMIERS AU QUÉBEC » À 
LA RÉALITÉ CLIMATIQUE DE NOTRE TERRITOIRE 

 
CONSIDÉRANT  que le programme de Modernisation des vergers subventionne les 

pommiers plantés jusqu’au 31 mars 2018 ; 
 

CONSIDÉRANT que la production de pommiers de qualité en pépinière est limitée et 
requiert du temps, souvent même plus d’une année ; 

 
CONSIDÉRANT que des producteurs de pommes n’ayant pu satisfaire leur besoin de 

pommiers au printemps pour l’implantation de leur verger pourraient 
être tentés de reporter l’implantation de ce dernier à l’automne 2017 
pour pouvoir ainsi, eux aussi, bénéficier du programme ; 

 
CONSIDÉRANT qu’un pommier nouvellement planté est plus vulnérable à la sécheresse, 

au gel, aux excès d’eau ou à tout autre phénomène relié au caractère 
imprévisible de notre climat ; 

 
CONSIDÉRANT qu’il n’y a aucun avantage à exposer les pommiers à un risque accru de 

dommages physiologiques ou de mortalité en les plantant à l’automne ; 
 



 

Page | 16 

CONSIDÉRANT qu’il va de soi que le sol ne doit pas être gelé pour pouvoir planter un 
pommier ; 

 
SUR MOTION dûment proposée par M. Éric Rochon et appuyée par M. Mario Bourdeau, 
il est unanimement résolu par les productrices et producteurs réunis en assemblée 
générale annuelle, de demander aux Producteurs de pommes du Québec, de demander 
au ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec : 

 
 de bien vouloir considérer la date du 31 mai 2018 comme 

nouvelle échéance à son programme de Modernisation des 
vergers de pommiers au Québec pour ainsi s’ajuster à la réalité 
du secteur pomicole québécois et assurer la pleine efficacité de 
ses subventions. 

 
 

AGA2017.04 REPLANTATION DES VERGERS 
 

CONSIDÉRANT que le gouvernement du Québec offre aux producteurs de pommes du 
Québec un programme de replantation des vergers ; 

  
CONSIDÉRANT que ce programme doit se terminer au 31 mars 2018; 

 
CONSIDÉRANT  l’importance et la notoriété du secteur pomicole au Québec;  

 
CONSIDÉRANT que les producteurs de pommes doivent se sentir appuyés par leur 

gouvernement afin de demeurer compétitifs dans le marché; 
 

CONSIDÉRANT  que le programme de replantation existant n’a pas épuisé toutes ses 
ressources financières;  

 
CONSIDÉRANT  la nécessité d’améliorer les vergers et de posséder des pommiers de 

première qualité; 
 

CONSIDÉRANT que pour être efficace, le programme doit présenter un engagement clair 
sur une longue période afin de permettre aux producteurs une meilleure 
planification de leur plantation ; 

 
SUR MOTION dûment proposée par M. Éric Rochon et appuyée par M. Éric St-Denis, il est 
unanimement résolu par les productrices et producteurs réunis en assemblée générale 
annuelle de demander aux Producteurs de pommes du Québec de : 

 
 Faire pression auprès du gouvernement du Québec afin de 

reconduire le programme de replantation des vergers pour une 
nouvelle période de cinq ans et de faire en sorte de le publiciser 
davantage afin que les producteurs puissent en profiter. 
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AGA2017.05 BRÛLURE BACTÉRIENNE DE LA POMME/ DEMANDE D’AIDE 
URGENTE 

 
CONSIDÉRANT  que les producteurs de pommes des MRC de Deux-Montagnes et Mirabel 

ont dû faire face en 2016 à une infestation de brûlure bactérienne 
majeure ; 

 
CONSIDÉRANT  que les entreprises qui ont été touchées étaient en état d’urgence et 

confrontées à assumer des coûts de main-d’œuvre extraordinaires reliés 
à l’embauche d’équipes d’employés compétents chargés de combattre la 
maladie ; 

 
CONSIDÉRANT  que les sommes avancées par les producteurs dépassent largement leur 

budget en cas d’imprévu et affectent considérablement leurs liquidités et 
la pérennité de leur entreprise ; 

 
CONSIDÉRANT  que Les Producteurs de pommes des Laurentides avaient adressé une 

lettre au ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du 
Québec (MAPAQ), le 5 juillet 2016, lui demandant de mettre en place un 
programme d’aide urgent destiné spécifiquement à assumer les frais de 
main-d’œuvre supplémentaires associés à la lutte pour contrer la brûlure 
bactérienne ; 

 
CONSIDÉRANT  qu’à ce jour, aucune réponse satisfaisante de la part du MAPAQ pour venir 

en aide à l’ensemble des producteurs n’a été présentée ; 
 
 

SUR MOTION dûment proposée par M. Roch Parent et appuyée par M. François Blouin, il 
est unanimement résolu par les productrices et producteurs réunis en assemblée 
générale annuelle de demander aux Producteurs de pommes du Québec de faire pression 
auprès du MAPAQ afin que ce dossier soit traité en priorité et qu’un programme d’aide 
pour tous soit effectif dans les plus brefs délais, confirmant ainsi l’engagement du MAPAQ 
dans la lutte face à la brûlure bactérienne. 
 
 
NOUVEAU VOTE À LA FINANCIÈRE AGRICOLE DU QUÉBEC 
 
Suite à la présentation de cette résolution, celle-ci fut rejetée majoritairement. Cette 
résolution demandait à la Financière agricole du Québec: 
 

 De refaire le sondage auprès des producteurs de pommes et de donner le maximum 
d’information afin de renseigner adéquatement les producteurs au moment du vote. 
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ANALYSER LA POSSIBILITÉ NE PLUS NÉGOCIER LE PRIX DE LA POMME TOMBÉE 
 
Suite à la présentation de cette résolution, celle-ci fut rejetée majoritairement. Cette 
résolution demandait aux Producteurs de pommes du Québec : 
 

 D’analyser la possibilité de ne plus négocier le prix des pommes tombées et laisser agir 
le libre-marché. 

 
 
14. DIVERS 
 

Aucun sujet n’a été traité. 
 
 

15. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE  
  

SUR MOTION dûment proposée par M. Richard Morin et appuyée par M. Vincent Rochon, 
il est unanimement résolu de lever la présente réunion à 15 h. 

 
 
 
 ___________________________     ________________________ 

Stéphanie Levasseur, présidente        Daniel Ruel, directeur général 
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PRÉSENCES LORS DE L’AGA DU 26 JANVIER 2017 
 

LAURENTIDES 
Ferme Rochon et frère inc., Éric Rochon, PV 

Ferme Rochon et frère inc., François Rochon, PV 
Verger Cœur de pomme SENC, Éric St-Denis, PV 

Verger des grands-parents SENC, Roch Parent, PV 
Vergers Rochon inc., Jean-Marc Rochon, PV 

Vergers Rochon inc., Vincent Rochon, PV 
 
 

SUD-OUEST DE MONTRÉAL 
9205-6449 QUÉBEC inc. (Verger MJ Bourdeau & fils SENC.), Mario Bourdeau, PV 

Petch Agricultural Enterprises Inc., Tim Petch, PV 
McKenzie Gilles, Gilles McKenzie, PV 

 
 

MISSISQUOI-ESTRIE 
3103-8342 Québec inc. (Ferme au Pic), Paul-Martin Roy, PV 

9320-4634 Québec inc. (Verger du Lac), Monique Audette, PV 
Au cœur de la pomme SENC, Stéphanie Levasseur, PV 

Au cœur de la pomme SENC, Steve Levasseur, PV 
B.R. Caron, Benoît Caron, PV 
Caron Réal, Réal Caron, PV 

Verger Bedford inc., Richard Morin, PV 
Verger Caron inc., Marielle Gagné, PV 

Verger du Village de Dunham inc. Jonathan Rodrigue, PV 
Verger Rédia inc., Sidney Fortin, PV 

Vergers Dupuis (1983) inc., Marcel Roy, PV 
Vergers Dupuis (1983) inc., Germain Bérubé, PV 
Vergers Jobin et Fils (Les) inc., Philippe Jobin, PV 
Vergers Jobin et Fils (Les) inc., François Jobin, PV 

 
 

VALLÉE MONTÉRÉGIENNE 
170790 CANADA inc., Vincent Giasson, PV 

Coteau St-Jacques, Dean Thomson, PV 
Jardins d’Autrefois, Gabriel Gauvin, PV 
McArthur Nelson, Nelson McArthur, PV 
Verger Champêtre, Mario Mailloux, PV 
Verger Guy Jalbert inc., Guy Jalbert, PC 

Verger Paul Jodoin inc., François Jodoin, PV 
Verger St-François SENC, Sébastien Morissette, PV 

Verger Thomson inc., Stéphane Brodeur, PE 
Vergers Arsène Poisson inc., Jonathan Olzensky, PV 

Vergers Jodoin & frères inc., Pierre Jodoin, PV 
Vergers et Serres St-Paul enr., Roland Lafont, PV 
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QUÉBEC 
Ferme Avicole Orléans inc., François Turcotte, PC 

Ferme François Blouin inc., François Blouin, PV 
 
 

INVITÉS 
Robert Allard, consultant - Pommes Philip Cassidy 

Évelyne Barriault, MAPAQ – St-Jean 
Sylvain Béchard, La Financière agricole du Québec 

Karine Bergeron, MAPAQ St-Jean-sur-Richelieu 
Gérald Chouinard, IRDA 

Isabelle Demers, MAPAQ 
Arianne Desrochers, La Terre de chez nous 

Nathalie Dubeau, La Financière agricole du Québec 
Michelle Dufour, La Financière agricole du Québec 

Jean Dumont, Les Producteurs de pommes des Frontières et Vallée Montérégienne 
Isabelle Ferland, consultante 

Jean-François Forest, Forest Lavoie Conseil 
Sylvianne Gagnon, UPA – Présidente d’assemblée 

Jocelyne Godin, Association des emballeurs de pomme du Québec 
Francis Goulet, Centre d’études sur les coûts de production en agriculture (CECPA) 

Geneviève Guay, La Financière agricole du Québec 
Marcel Groleau, Président général - UPA 

Hugues Lamontagne, La Financière agricoles du Québec 
Frédérick Levasseur, AAC 
Pierre Mongrain, MAPAQ 

Nathalie Morin, Comptabilité horticole, Les producteurs de pommes du Québec 
Sophie Perreault, AQDFL 

Me Claude Savoie, Tremblay Savoie Lapierre Avocats 
Marie-Claude Sirois, Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec 

Natalia St-Amand, Gestion Qualiterra 
Daniel Sylvain, La Financière agricole du Québec 

René Vézina, conférencier 
Me Nathan Williams, Tremblay Savoie Lapierre Avocats 

Paul-Émile Yelle, consultant 
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Le 14 décembre 2017 
 
À vous tous, productrices et  
producteurs de pommes du Québec 
 
 
  
 
 
 
 
 
Prenez avis que l'assemblée générale annuelle des Producteurs de pommes du Québec 
(fédération de syndicats professionnels de producteurs de pommes) se tiendra aux date, heure et 
endroit suivants : 
 

DATE :  mardi 16 janvier 2018 
 
HEURE : À compter de 16 h 30 (à l’ajournement de l’assemblée du Plan 
  conjoint des producteurs de pommes du Québec) 

 
ENDROIT : Espace Rive-Sud (Club de Golf La Prairie) 

500, avenue du golf, La Prairie J5R 0A5 tél. 514 877-5525 
Itinéraire :  http://www.espacerivesud.com  

 

L'inscription des productrices et producteurs débutera à 8 h 30.  Nous traiterons des affaires 
courantes des PPQ telles que le rapport des activités, l’approbation des états financiers et du 
rapport de mission d’examen, ainsi que la nomination d’une firme comptable pour une mission 
d’examen.  
 
Les productrices et producteurs intéressés à dîner sur place pourront le faire car un menu du jour 
leur sera offert au coût de 15 $ (taxes et service inclus), la différence étant assumée par les PPQ.  
 
Nous comptons sur votre présence et en attendant de vous rencontrer, nous vous souhaitons de 
belles et joyeuses Fêtes. 
 
Le directeur général, 

 
DANIEL RUEL, agr. 
  

Avis de convocation de l’assemblée générale annuelle des Producteurs 
de pommes du Québec 

http://www.espacerivesud.com/
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
DES PRODUCTEURS DE POMMES DU QUÉBEC 

LE MARDI 16 JANVIER 2018 
ESPACE RIVE-SUD (CLUB DE GOLF LA PRAIRIE) 

 
 
 

 
 
 
 

 

 

8 h 30   Inscription 

16 h 30  1. Ouverture de l’assemblée générale annuelle 

2. Lecture et adoption de l’avis de convocation 

3. Lecture de la procédure des assemblées délibérantes 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle 
du 26 janvier 2017 

16 h 45  6. Présentation du rapport des activités syndicales des PPQ 

7. Présentation et adoption des états financiers des Producteurs de pommes 
du Québec pour l’exercice terminé le 30 septembre 2017 

8. Nomination d’une firme comptable pour une mission d’examen pour 
l’exercice du 1er octobre 2017 au 30 septembre 2018 

  9. Étude des résolutions 

  10. Varia 

17 h 00  11. Levée de la réunion 

 
 
  

Ordre du jour 
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PROCÈS-VERBAL 
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DES 

PRODUCTEURS DE POMMES DU QUÉBEC 
TENUE À L’ESPACE RIVE SUD (CLUB DE GOLF LA PRAIRIE À LA PRAIRIE) 

LE JEUDI 26 JANVIER 2017 
 
 
 INSCRIPTION 
 

L'inscription débute vers 8 h 30.  La liste des personnes présentes se trouve en annexe du 
procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du Plan conjoint. 
 

 
1. OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
 

Mme Stéphanie Levasseur, présidente des Producteurs de pommes du Québec (PPQ), 
procède à l'ouverture de l'assemblée générale annuelle des Producteurs de pommes du 
Québec à 15 h. Elle souhaite la bienvenue aux productrices, producteurs et invités 
présents. 

 
Mme Stéphanie Levasseur, sous la recommandation du conseil d’administration, propose 
à l’assemblée de nommer Mme Sylviane Gagnon comme présidente d’assemblée. 

 
SUR MOTION dûment proposée par M. Mario Bourdeau, appuyée par M. François Jobin, 
il est unanimement résolu que Mme Sylviane Gagnon agisse à titre de présidente pour 
l'assemblée générale annuelle des Producteurs de pommes du Québec. 
 

 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L'AVIS DE CONVOCATION 
 

SUR MOTION dûment proposée par M. Mario Bourdeau, appuyée par M. François Jobin, 
il est unanimement résolu que l'avis de convocation soit adopté. 
 

 
3. LECTURE DE LA PROCÉDURE DES ASSEMBLÉES DÉLIBÉRANTES 

 
Étant donné qu’une lecture de la procédure des assemblées délibérantes a déjà été faite 
lors de l’assemblée générale annuelle du Plan conjoint, on propose de passer outre la 
lecture de celle-ci. 
 

 
4. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
SUR MOTION dûment proposée par M. Vincent Rochon, appuyée par M. Éric Rochon, il 
est unanimement résolu d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 
 
1. Ouverture de l’assemblée générale annuelle 
2. Lecture et adoption de l’avis de convocation 
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3. Lecture de la procédure des assemblées délibérantes 
4. Lecture et adoption de l’ordre du jour.  
5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 28 

janvier 2016 
6. Présentation du rapport des activités syndicales des PPQ 
7. Présentation et adoption des états financiers des PPQ pour l’exercice terminé le 

30 septembre 2016 
8. Nomination d’une firme comptable pour une mission d’examen pour l’exercice 

du 1er octobre 2016 au 30 septembre 2017 
9. Étude des résolutions 
10. Varia 
11. Levée de la réunion 
 

 
5. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU 

28 JANVIER 2016 
 
Suite à une recommandation du conseil d’administration, on propose à l’assemblée de 
faire une lecture abrégée du procès-verbal.  
 
SUR MOTION dûment proposée par M. François Rochon, appuyée par M. Vincent Rochon, 
il est unanimement résolu d’adopter le procès-verbal de l’assemblée générale annuelle 
du 28 janvier 2016. 
 

 
6. PRÉSENTATION DU RAPPORT DES ACTIVITÉS SYNDICALES DES PPQ 

 
M. Daniel Ruel procède à la présentation du rapport des activités syndicales des 
Producteurs de pommes du Québec pour l'année 2015-2016. 
 
SUR MOTION dûment proposée par M. Gille McKenzie, appuyée par M. François Turcotte, 
il est unanimement résolu d’adopter le rapport des activités pour l’année 2015-2016 tel 
que présenté. 
 

 
7. PRÉSENTATION ET ADOPTION DES ÉTATS FINANCIERS DES PPQ POUR L’EXERCICE 

TERMINÉ LE 30 SEPTEMBRE 2016 
 

La présidente d'assemblée, Mme Sylviane Gagnon, invite M. Daniel Ruel, directeur général, 
à présenter le rapport de mission d’examen et les états financiers des Producteurs de 
pommes du Québec pour l'exercice se terminant le 30 septembre 2016.  
 
Adoption des états financiers 

 
CONSIDÉRANT que les résultats présentés précédemment sont le reflet fidèle de la 

situation financière des Producteurs de pommes du Québec; 
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CONSIDÉRANT que la mission d’examen faite par la firme de comptables agréés 
Beauregard & Breault, CPA Inc., a été faite en conformité avec les 
normes canadiennes pour les organismes sans but lucratif. 

 
SUR MOTION dûment proposée par M. Mario Bourdeau et appuyée par M. Vincent 
Rochon, il est unanimement résolu d’adopter les états financiers des Producteurs de 
pommes du Québec au 30 septembre 2016 ainsi que le rapport de mission d’examen signé 
le 13 décembre 2016. 

 
 
8. NOMINATION D’UNE FIRME COMPTABLE POUR UNE MISSION D’EXAMEN POUR 

L’EXERCICE DU 1ER OCTOBRE 2016 AU 30 SEPTEMBRE 2017 

 
Nomination d’une firme comptable pour une mission d’examen  

 
CONSIDÉRANT les services actuellement offerts par la firme de comptables agrées 

Beauregard & Breault, CPA Inc. 
 

SUR MOTION dûment proposée par M. François Jobin et appuyée par Mme Monique 
Audette, il est unanimement résolu que la firme de comptables agrées Beauregard & 
Breault, CPA Inc. effectue une mission d’examen pour l’année financière 2016-2017 des 
Producteurs de pommes du Québec. 
 
 

9. ÉTUDE DES RÉSOLUTIONS 
 

Aucune résolution n’a été présentée. 
 
 

10. VARIA 
 

Mme Stéphanie Levasseur présente les membres du conseil exécutif élu pour la l’année 
2016-2017 soit M. Mario Bourdeau vice-président et les 3 autres membres du conseil 
exécutif sont MM. François Turcotte, Éric St-Denis et Sébastien Morissette.  
 
La présidente tient à féliciter une entreprise pomicole qui s’est illustrée au niveau 
canadien. Messieurs François et Luc Turcotte du Verger François et Luc Turcotte qui ont 
gagné la première place à la compétition nationale de pommes du Royal Agricultural 
Winter Fair dans la catégorie nouvelle variété avec leurs pommes Honeycrisp pour une 
quatrième année consécutive. 
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11. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE  
  

SUR MOTION dûment proposée par M. Vincent Rochon, appuyée par M. Éric Rochon, il 
est unanimement résolu de lever la présente réunion à 15 h 14. 

 
 
 
 ___________________________     ________________________ 

Stéphanie Levasseur, présidente        Daniel Ruel, directeur général 
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RAPPORT DES ACTIVITÉS 
DES PRODUCTEURS DE POMMES DU QUÉBEC 

2016- 2017 
 
Mesdames les productrices, 

Messieurs les producteurs, 

Distingués (es) invités (es), 

 

Le rapport des activités reliées directement aux Producteurs de pommes du Québec sera très bref, 
car la plupart d’entre elles se déroulent par l’intermédiaire du Plan conjoint des producteurs de 
pommes du Québec. 
 
Toutefois, une activité demeure strictement reliée aux PPQ, soit l’administration du programme 
de paiements anticipés. 
 
Les PPQ ont offert à titre d’agent d’exécution le service des paiements anticipés aux producteurs 
de pommes, de baies et de serres tel que spécifié dans le tableau ci-dessous. 
 
LES PAIEMENTS ANTICIPÉS VERSÉS AU COURS DES DEUX DERNIERS EXERCICES FINANCIERS 

SONT : 
 

Exercice 

financier 
Campagne Volet 

Nombre de 

producteurs 

Avances 

totales 

Avances 

moyennes 

2016-2017 

2016 - 2017 
automne 

2016 

 

5 
233 822 $  

2017 - 2018 
printemps 

2017 
81 7 234 743 $ 86 844 $ 

   862 7 468 565 $  

2015-2016 

2015 - 2016 
automne 

2015 
3 61 650 $  

2016 - 2017 
printemps 

2016 
851 6 848 230 $  

  87 6 909 880 $ 79 424 $ 
1 Inclut 16 producteurs de baies et 3 producteurs en serres pour des avances de 1 282 625 $ 
2 Inclut 17 producteurs de baies et 1 producteur en serres pour des avances de   1 597 008 $ 
 

Bonnes délibérations ! 

 
DANIEL RUEL, agr., 
Directeur général 
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EXTRAIT du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle des Producteurs de pommes des 

Frontières tenue le 30 novembre 2017 à Saint-Jean-sur-Richelieu 

 

 

MODERNISATION DES VERGERS 
 
 
CONSIDÉRANT que le gouvernement du Québec offre aux producteurs de pommes 

québécois un programme de modernisation des vergers de pommiers; 
  
CONSIDÉRANT que ce programme doit se terminer au 31 mars 2021; 
 
CONSIDÉRANT  l’importance et la notoriété du secteur pomicole au Québec;  
 
CONSIDÉRANT que les producteurs de pommes doivent se sentir appuyés par leur 

gouvernement afin de demeurer compétitifs dans le marché; 
 
CONSIDÉRANT  le programme de modernisation existant n’a pas épuisé toutes ses 

ressources financières;  
 
CONSIDÉRANT  la nécessité d’améliorer les vergers et de posséder des pommiers de 

première qualité; 
 
SUR MOTION dûment proposée et appuyée, il est résolu à l’unanimité par l’assemblée générale 
annuelle des Producteurs de pommes des Frontières de demander aux Producteurs de pommes 
du Québec : 
 

 Faire pression auprès du gouvernement du Québec afin de publiciser davantage le 
Programme pour inciter les producteurs à l’utiliser davantage; 

 
 De permettre une modification aux critères d’éligibilité, selon les propositions faites par 

les PPQ et présentées en tournée régionale : 
 

 Volet replantation 
 

 Programme d’une durée de 5 ans à compter du 1er avril 2017;  

 Maximum de 62 500 $/entreprise sans tenir compte des déboursés par entreprise 
depuis juin 2015; 

 1 hectare arraché pour 1 hectare replanté; 

 Prévoir 6 ans pour pouvoir arracher et replanter; 

 Montant de base : 2 500 $/ha; 

 En plus un montant à l’arbre : 4 $/arbre; 

 Maximum : 12 500 $/hectare; 

 Minimum de 450 arbres/hectare; 

 Récupérer le reste des budgets pour financer les autres opérations du verger comme 
la mécanisation, l’irrigation et l’automatisation; 

 S’assurer que les nouvelles variétés prometteuses soient validées dans le réseau 
RÉCUPOM. 
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 Volet arrachage 
 

 Maintien du volet en place présentement avec les mêmes paramètres.  
 
 Appui au réseau d’essai de cultivars 
 

 Maintien du volet en place présentement avec les mêmes paramètres. 
  
 

 

Copie conforme certifiée 
Signée par M. Jean Dumont, secrétaire 
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EXTRAIT du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle des Producteurs de pommes de 
l’Est-du-Québec tenue le 4 décembre 2017 à Québec 
 
 
CONTRER LES IMPACTS DE LA HAUSSE DU SALAIRE MINIMUM 
 
 
CONSIDÉRANT  qu’à l’instar des autres provinces, le gouvernement du Québec mène une 

réflexion sur une hausse éventuelle du salaire minimum à 15 $ l’heure; 
 
CONSIDÉRANT  que le gouvernement du Québec s’est engagé à hausser progressivement 

le salaire minimum en le faisant passer de 10,75 $ l’heure en 2016 à 
12,45 $ l’heure en 2020; 

 
CONSIDÉRANT  que les salaires représentent un pourcentage élevé des dépenses totales 

des entreprises horticoles (entre 33 % et 54 % des dépenses 
d’exploitation); 

 
CONSIDÉRANT  que la capacité de mécanisation est limitée dans les secteurs horticoles et 

que plusieurs tâches doivent être effectuées manuellement; 
 
CONSIDÉRANT  que dans les secteurs horticoles, les produits locaux sont en forte 

compétition avec les produits importés, notamment ceux provenant des 
pays d’Amérique latine où le salaire minimum est nettement moins élevé; 

 
CONSIDÉRANT les risques de délocalisation des entreprises horticoles dans un 

environnement où la concurrence devient insoutenable; 
 
CONSIDÉRANT  qu’une analyse récente réalisée par la firme Forest Lavoie Conseil a 

démontré qu’une hausse du salaire minimum à 15 $ l’heure aurait un 
impact élevé sur la compétitivité des entreprises agricoles, 
particulièrement dans le secteur horticole; 

 
CONSIDÉRANT  qu’en agriculture la possibilité de transmettre une hausse de coût vers le 

marché est très faible; 
 
CONSIDÉRANT  les répercussions négatives d’une hausse du salaire minimum sur la 

viabilité et la rentabilité des entreprises agricoles; 
 
SUR MOTION dûment proposée et appuyée, il est unanimement résolu que l’assemblée générale 
annuelle des Producteurs de pommes de l’Est-du-Québec demande aux Producteurs de pomme 
du Québec qu’ils demandent : 
 

 À l’UPA 

 De faire toutes les représentations nécessaires pour que, dans un contexte de hausse 
 significative du salaire minimum au Québec : 
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o Le gouvernement travaille avec les représentants du secteur afin de trouver des 
solutions viables à long terme pour les entreprises agricoles et ce avant la 
prochaine hausse de 0,50 $ le 1er mai 2018; 

o le gouvernement abandonne l’idée d’une hausse supérieure à l’inflation si aucune 
solution n’est mise de l’avant ou qu’aucune contribution gouvernementale 
équivalente n’est allouée; 

o les partis politiques s’engagent à mettre en place des solutions viables pour le 
secteur agricole dans le cadre de la prochaine campagne électorale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie conforme certifiée 
Signée par Mme Stéphanie Desrosiers, secrétaire 
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EXTRAIT du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle des Producteurs de pommes des 
Laurentides tenue le 16 novembre 2017 à St-Eustache 
 
 
AMÉLIORATION DE L’ASSURANCE RÉCOLTE DE LA POMME / PLAN B 

 
 

CONSIDÉRANT  que le Programme de modernisation des vergers est reconduit ; 
 

CONSIDÉRANT  que le programme favorise les variétés avec un haut potentiel 
économique (Honeycrisp, Ambrosia, etc.) ; 

 
CONSIDÉRANT  que le programme d’assurance-récolte est mal adapté aux vergers du 

Québec (voir le taux d’adhésion) ; 
 

CONSIDÉRANT  que les options du programme d’assurance récolte / Plan B sont 
limitées et n’ont pas évoluées au même rythme que le programme de 
modernisation ; 

 
SUR MOTION dûment proposée et appuyée, il est unanimement résolu à l’assemblée générale 
annuelle des Producteurs de pommes des Laurentides, de demander aux Producteurs de pommes 
du Québec (PPQ) de faire pression à La Financière agricole du Québec (FADQ) afin qu’elle 
modernise et mette à jour le programme de l’assurance récolte et d’offrir aux producteurs un 
choix plus vaste de taux d’assurance en fonction des recommandations du Programme de 
modernisation des vergers de pommiers au Québec tel que les demandes des PPQ : 

 

 Présentement les prix unitaires sont basés sur des frais engagés. Tout en maintenant 
cette option la FADQ devrait offrir une autre option basée sur la valeur du produit.  

 Amélioration de la méthodologie utilisée dans l’établissement du rendement par 
unité-arbre.  

 En plus d’offrir l’abandon avec l’option de garantie 80 %, offrir aux producteurs 
l’abandon avec les options 60 % et 70 %. 

 Offrir l’option multisites afin de permettre aux producteurs d'assurer des parcelles 
distinctes lorsque celles-ci ne sont pas contigües. 

 Offrir l’admissibilité aux travaux urgents (brûlure bactérienne) pour les options 
inférieures à 80 %. 
 

 
 
 
 
Copie conforme certifiée 
Signée par M. Luc Fuoco, secrétaire 
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EXTRAIT du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du Syndicat des producteurs de 
pommes de la Vallée montérégienne tenue le 30 novembre 2017 à Saint-Jean-sur-Richelieu. 
 
 
ARRIMAGES CUMULÉS 
 
 
CONSIDÉRANT le vote demandé par La Financière agricole du Québec au printemps 2016 

auprès des producteurs de pommes sur l’avenir du programme ASRA; 
  
CONSIDÉRANT que le résultat du vote a été très partagé (55 % pour demeurer à l’ASRA 

et 45 % pour abandonner l’ASRA) avec un taux de participation de 68 %; 
 
CONSIDÉRANT  qu’il y a bien des chances que les producteurs ne puissent pas réellement 

profiter du programme ASRA au moment jugé opportun causé par 
l’arrimage cumulé des programmes Agri ; 

 
SUR MOTION dûment proposée et appuyée, il est résolu par l’assemblée générale annuelle du 
Syndicat des producteurs de pommes de la Vallée Montérégienne, de demander aux Producteurs 
de pommes du Québec : 
 

o De demander à la FADQ de jouer son rôle de leadership pour établir un 
programme de gestion de risque financier pour les producteurs de pommes dans 
le but de soutenir l’investissement, de faciliter le transfert générationnel ainsi que 
la santé à long terme de la production pomicole; 

o De demander au ministre de l’Agriculture d’appliquer la décision du conseil 
d’administration de La Financière agricole du Québec sur les arrimages cumulés 
pour que ceux-ci sont considérés pendant une période de trois ans seulement. 
 

 
 
 
 
Copie conforme certifiée 
Signée par M. Jean Dumont, secrétaire 
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EXTRAIT du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle des Producteurs de pommes des 

Frontières tenue le 30 novembre 2017 à Saint-Jean-sur-Richelieu 

 
 
PERMIS DE CONDUIRE POUR LES TRAVAILLEURS ÉTRANGERS 
 
 
CONSIDÉRANT que la présence des travailleurs étrangers est devenue essentielle à la 

production pomicole au fil des ans; 
 
CONSIDÉRANT  que les entreprises agricoles utilisent différents programmes pour 

l’emploi de la main-d’œuvre étrangères; 
  
CONSIDÉRANT  que la Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ) accorde au 

titulaire d’un permis de conduire étranger valide, le droit de circuler sur 
les routes du Québec pendant six mois consécutifs; 

 
CONSIDÉRANT que certains travailleurs étrangers demeurent au Québec pendant une 

plus longue période que les six mois accordés par la SAAQ; 
 
CONSIDÉRANT que les travailleurs qui dépassent le délai de six mois peuvent demander 

un permis de conduire internationale valide et que ce permis doit être 
délivré dans le pays d’origine. 

 
 
SUR MOTION dûment proposée et appuyée, il est résolu à l’unanimité par l’assemblée générale 
annuelle des Producteurs de pommes des Frontières de demander aux Producteurs de pommes 
du Québec d’intervenir auprès de la SAAQ afin : 
 
 

 D’étendre la possibilité d’avoir un permis de conduire temporaire en fonction de 
la durée des permis de travail du travailleur étranger au Québec. 
 

 
 
 
 
 
 
Copie conforme certifiée 
Signée par M. Jean Dumont, secrétaire 
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EXTRAIT du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du Syndicat des producteurs de 
pommes de la Vallée montérégienne tenue le 30 novembre 2017 à Saint-Jean-sur-Richelieu. 
 
 
PESTICIDES 
 
 
CONSIDÉRANT   l’engagement des producteurs agricoles de réduire l’indice de risque des 

pesticides en matière de pollution diffuse dans une perspective de 
développement durable des entreprises et que les producteurs 
continuent à déployer des efforts en ce sens; 

 

CONSIDÉRANT   la future réglementation sur les permis et les certificats pour la vente et 
l’utilisation des pesticides envisagées par le gouvernement du Québec ; 

 

CONSIDÉRANT   que la justification agronomique deviendrait obligatoire à compter du 1er 
avril 2019 si la réglementation devenait en vigueur; 

 

CONSIDÉRANT que le MDDELCC estime que les coûts liés à la justification agronomique 
s’élèveraient à terme à près de 7,6 M$ par année pour l’ensemble des 
entreprises agricoles, soit en moyenne 450 $ par entreprise. 

 

CONSIDÉRANT   que plus de 120 des 485 pomiculteurs sont déjà soumis à l’exigence de 
tenir un registre pour assurer leur conformité à un programme de 
certification reconnu comme le programme de salubrité des aliments 
CanadaGAP;  

 
CONSIDÉRANT  que selon le dernier rapport du Laboratoire d’expertises et d’analyses 

alimentaires du MAPAQ, aucun fruit ou légume cultivé au Québec et 
analysé durant l’année 2013-2014 ne contenait de pesticides dans une 
mesure qui dépassait les Limites maximales de résidus (LMR); 

 
CONSIDÉRANT que selon une étude du MAPAQ, les fruits et légumes cultivés au Québec 

entre 2007 et 2011 présentaient moins souvent des résidus de pesticides 
comparativement à ceux qui étaient importés et que, parmi les 3 640 
échantillons analysés, ce sont principalement les fruits et légumes 
importés qui ont dépassé les LMR; 

 
CONSIDÉRANT   qu’en vertu du Règlement sur les exploitations agricoles, les producteurs 

agricoles s’acquittent depuis 2003 de l’obligation de détenir un plan 
agroenvironnemental de fertilisation (PAEF); 

 

CONSIDÉRANT   que le PAEF est un outil déjà utilisé par les producteurs agricoles et les 
agronomes, qu’il est tout à fait logique de l’élargir en y intégrant la 
planification de l’utilisation des pesticides jugés plus à risque; 

 

CONSIDÉRANT   l’adoption progressive par les producteurs de pommes québécois de la 
gestion intégrée des ennemis des cultures, le précurseur de la production 
fruitière intégrée, qui a d’ailleurs contribué à la réduction de près de 50 % 
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des indices de risque liés à l’utilisation des pesticides dans ce secteur 
depuis les 30 dernières années;  

 
SUR MOTION dûment proposée et appuyée, il est résolu à l’unanimité des membres de 
l’assemblée générale annuelle du Syndicat des producteurs de pommes de la Vallée 
Montérégienne, de demander : 
 

 Aux Producteurs de pommes du Québec  

 
o D’intervenir auprès du ministère de l’Environnement (MDDELCC) afin d’intégrer 

la planification de l’utilisation des pesticides jugés plus à risque au PAEF. En plus 

de constituer un outil utile pour les producteurs agricoles, ce plan centraliserait 

la gestion environnementale de la ferme. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Copie conforme certifiée 
Signée par M. Jean Dumont, secrétaire 
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EXTRAIT du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle des Producteurs de pommes des 
Laurentides tenue le 16 novembre 2017 à St-Eustache 
 
 
OUTILS DE FORMATION POUR LE PROGRAMME CANADAGAP 

 
 

CONSIDERANT    que de nombreuses exploitations de fruits et de légumes frais au Québec 
et ailleurs au pays possèdent la certification CanadaGAP, prouvant ainsi 
qu’elles ont mis en place un système de procédures pour réduire le risque 
de contamination des produits ;  

 
CONSIDERANT  que le programme CanadaGAP possède de nombreuses pratiques et 

exigences en salubrité et que la formation des employés est un aspect 
important du programme ; 

 
CONSIDERANT  l’importance que les pomiculteurs aient accès à des outils de formation 

pratiques, conviviaux et faciles d’utilisation pour leurs employés, afin de 
les aider à respecter les différentes et nombreuses exigences de 
l’industrie ; 

 
CONSIDERANT  que CanAgPlus devrait développer et offrir les outils nécessaires afin de 

faciliter la conformité des entreprises désirant obtenir la certification 
CanadaGAP. 

 
 
SUR MOTION dûment proposée et appuyée, il est résolu à l’assemblée générale annuelle des 
Producteurs de pommes des Laurentides, de demander aux PPQ de faire des démarches auprès 
de CanAgPlus afin de mettre à la disposition des producteurs les outils de formation nécessaires 
traduits dans la langue appropriée pour que les entreprises puissent répondent aux exigences de 
la certification CanadaGAP. 
 
 
 
 
Copie conforme certifiée 
Signée par M. Luc Fuoco, secrétaire 
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A. Lassonde inc.

IRDA
Metro

Pommier d’or

NOS PARTENAIRES

Pommier d’argent

Pommier de bronze
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